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M1

ARRÊTÉ n° 87-2022-                                                                                                     modifiant
l’arrêté n° 87-2021-12-15-00006 du 15 décembre 2021 portant composition de la commission

départementale des valeurs locatives (CDVL) de la Haute-Vienne

LA PRÉFÈTE DE LA HAUTE-VIENNE
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu code général des impôts, notamment son article 1650 B ;

Vu l’annexe II au code général des impôts, notamment ses articles 371 ter I à 371 ter K ;

Vu la délibération n° SP-2021-07-027 du 21 juillet 2021 du conseil départemental  de la Haute-
Vienne  portant  désignation  des  représentants  du  conseil  départemental  auprès  de  la
commission départementale des  valeurs locatives du département  de la Haute-Vienne et  de
leurs suppléants

Vu l’arrêté n°87-2021-12-15-00005 du 15 décembre 2021 portant désignation des représentants
des maires et des établissements publics de coopération intercommunale  à fiscalité propre
appelés à siéger au sein de la commission départementale des valeurs locatives (CDVL) de la
Haute-Vienne ainsi que leurs suppléants ;
Vu  l’arrêté  n° 87-2022-02-03-00003  modifiant l’arrêté n° 87-2021-12-15-00004 du 15  décembre
2021 portant désignation des représentants des contribuables appelés à siéger au sein de la
commission départementale des valeurs locatives (CDVL) de la Haute-Vienne

Considérant que la liste des membres de la commission départementale des valeurs locatives
du département  de la Haute-Vienne , autres que les parlementaires et les représentants de
l’administration fiscale, doit être arrêtée par le représentant de l’État ; après consultation de la
chambre des métiers et de l’artisanat de la Haute-Vienne en date du 19 janvier 2022,

Considérant  que  le  nombre  de  sièges  à  pourvoir  pour  les  représentants  du  conseil
départemental au sein de la commission départementale des valeurs locatives s’élève à 2 ;

Considérant que le nombre de sièges à pourvoir pour les représentants des maires est de 4 ;

Considérant que  le nombre de sièges à pourvoir pour les représentants des  établissements
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre est de 4 ;

Considérant  que  le  nombre de sièges  à  pourvoir  pour  les  représentants  des  contribuables
s’élève à 9 ;

Considérant qu’il y a lieu de fixer la liste des membres de la commission départementale des
valeurs locatives du département de la Haute-Vienne dans les conditions prévues aux articles
371 ter I à 371 ter K de l’annexe II au code général des impôts susvisé ;
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Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne,

ARRÊTE

Article 1     :   

La commission départementale des valeurs locatives du département de la Haute-Vienne est
composée comme suit :

AU TITRE DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL :

Titulaires Suppléants
Ludovic GÉRAUDIE Stéphane OSTROWSKI 
Sandrine ROTZLER Patrick MALET

AU TITRE DES REPRÉSENTANTS DES MAIRES :

Titulaires Suppléants
René ARNAUD Alexandre PORTHEAULT
Alain FAUCHER Odile BERGER
Fabrice GERVILLE RÉACHE Philippe SUDRAT
Christine DE NEUVILLE Josiane ROUCHUT
 

AU  TITRE  DES  REPRÉSENTANTS  DES  ÉTABLISSEMENTS  PUBLICS  DE  COOPÉRATION
INTERCOMMUNALE A FISCALITÉ PROPRE :

Titulaires Suppléants
Alain AUZEMERY Gisèle JOUANNETAUD
Thierry GRANET Bernard THALAMY
Gaston CHASSAIN Claude BRUNAUD
Christophe GÉROUARD Jean-François PERRIN

AU TITRE DES REPRÉSENTANTS DES CONTRIBUABLES :

Titulaires Suppléants
Dominique RENAUDIE Laurence BEAUBELIQUE
Romain TERRAL Eric MONTELLY
Patrick ROPERT Monique BELIVIER
Grégory ROSENBLAT Lise RATHONIE
Christian NAVARRE Eric FAUCHER
Jean-Christophe ALLIO Adeline PINAUD
Laurent AUROY Benoît DELLACHERIE
Patricia REMENIERAS Christophe DELLECI
Bruno ARNAUDEAU Nathalie SOURDOULAUD
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ARTICLE 2 :

Le Secrétaire  général  et  la  directrice  départementale  des  finances  publiques  de la  Haute-
Vienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté. 

Les membres de la commission départementale des valeurs locatives du département de  la
Haute-Vienne sont réunis à l’initiative de la directrice départementale des finances publiques
de la Haute-Vienne.

ARTICLE 3 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-
Vienne.

ARTICLE 4 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Limoges  dans  le  délai  de  deux  mois,  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs. Le tribunal administratif de Limoges peut être saisi par le biais de l’application
« Télérecours citoyens » accessible sur le site www.telerecours.fr.

Limoges, le

La préfète

FABIENNE BALUSSOU
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M2

Arrêté MODIFICATIF n°

modifiant l’arrêté n° 2021-12-15-00004 du 15 décembre 2021 portant désignation des
représentants des contribuables appelés à siéger au sein de la commission départementale des

valeurs locatives (CDVL) de la Haute-Vienne

LA PRÉFÈTE DE LA HAUTE-VIENNE
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des impôts, notamment son article 1650 B ;

Vu l’annexe II au code général des impôts, notamment ses articles 371 ter I à 371 ter K ;

Vu la lettre en date du 19 janvier 2022 par laquelle la chambre de métiers et de l’artisanat de la
région Nouvelle Aquitaine – Haute-Vienne – a proposé quatre candidats ;

Considérant que le représentant de l’État dans le département désigne les représentants des
contribuables  appelés à siéger au sein de la  commission départementale des  valeurs locatives,
après consultation des organismes ou associations sollicitées ayant proposé des candidats ;

Considérant qu’il est procédé à une nouvelle désignation lorsqu’un membre de la commission
départementale des valeurs locatives des locaux professionnels démissionne, perd la qualité au
titre de laquelle il  a été désigné ou est hors d’état d’exercer ses fonctions, conformément à
l’article 371 ter L de l’annexe II au code général des impôts ;

Considérant que le représentant de l’État dans le département désigne les représentants des
contribuables  dans  le  délai  de  trois  mois  suivant  la  date  de  l’événement  qui  déclenche  la
nouvelle  désignation,  après  consultation  des  organismes  ou  associations  sollicitées  ayant
proposé des candidats ;

Considérant que le nombre de sièges à pourvoir pour les représentants des contribuables s’élève
à 9 ;

Considérant que deux représentants des contribuables doivent être désignés après consultation
de la chambre des métiers et de l’artisanat territorialement compétente ;

Considérant que la  chambre de métiers  et de l’artisanat de la région Nouvelle-Aquitaine —
Haute-Vienne, par lettre en date du 19 janvier 2022, a proposé quatre candidats ;
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Considérant qu’il y a lieu de désigner, selon les modalités susmentionnées, les représentants des
contribuables  appelés à siéger au sein de la  commission départementale des  valeurs locatives
des locaux professionnels du département de la Haute-Vienne ;

Considérant qu’il y a lieu de désigner, selon les modalités susmentionnées, les représentants des
contribuables  appelés à siéger au sein de la  commission départementale des valeurs locatives
(CDVL) de la Haute-Vienne ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1ER :

L’arrêté n° 2021-12-15-00004 du 15 décembre 2021 est modifié comme suit, en son article 1er ;

Mme Lise RATHONIE, commissaire suppléante représentante des contribuables est désignée en
remplacement de M. Christian NAVARRE.

M.  Christian  NAVARRE,  commissaire  titulaire  représentant  des  contribuables  est  désigné  en
remplacement de Mme Lise RATHONIE.

Le tableau des représentants des contribuables est modifié comme suit :

Titulaires Suppléants
Dominique RENAUDIE Laurence BEAUBELIQUE
Romain TERRAL Eric MONTELLY
Patrick ROPERT Monique BELIVIER
Grégory ROSENBLAT Lise RATHONIE
Christian NAVARRE Eric FAUCHER
Jean-Christophe ALLIO Adeline PINAUD
Laurent AUROY Benoît DELLACHERIE
Patricia REMENIERAS Christophe DELLECI
Bruno ARNAUDEAU Nathalie SOURDOULAUD

ARTICLE 2 :

Le Secrétaire Général de la préfecture de la Haute-Vienne et la Directrice départementale des
finances publiques de la Haute-Vienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d’assurer
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture
de la Haute-Vienne.
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ARTICLE 3 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture  de la Haute-
Vienne.

ARTICLE 4 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Limoges  dans  le  délai  de  deux  mois,  à  compter  de  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs. Le tribunal administratif de Limoges peut être saisi par le biais de l’application
« Télérecours citoyens » accessible sur le site www.telerecours.fr.

Limoges, le

La préfète

FABIENNE BALUSSOU
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
relatif à la tournée de conservation cadastrale

LA PRÉFÈTE DE LA HAUTE-VIENNE
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 43-374 du 6 juillet 1943, validée par la loi n° 57-391 du 28 mars 1957 relative à
l’exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la conservation des signaux, bornes et
repères ;

Vu le décret n° 55-471 du 30 avril 1955 relatif à la rénovation et à la conservation du cadastre ;

Vu la loi n° 74-645 du 18 juillet 1974 relative à la mise à jour périodique de valeurs locatives
servant de base aux impositions directes locales ;

Sur  la  proposition  de  la  Directrice  départementale  des  Finances  publiques  de  la  Haute-
Vienne,

Arrête

Article 1     :   Les opérations de conservation cadastrale, concourant à la mise à jour des bases
des impôts directs locaux, des diverses taxes assimilées, et à l’actualisation du plan cadastral,
sont effectuées périodiquement dans l’ensemble des communes du département.

La programmation, l’exécution et le contrôle des opérations de conservation cadastrale sont
assurés par la Direction départementale des Finances publiques.

Article  2     :   Les  périodes  d’intervention  en  commune  seront  portées  à  la  connaissance
préalable du Maire au moins 15 jours avant la date des opérations.
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Article 3     :   Le présent arrêté sera affiché en mairie au moins 10 jours avant le début des travaux
pour information des administrés.

Article 4     :   Les agents chargés des opérations de conservation cadastrale, dûment accrédités,
peuvent  être  amenés  à  réaliser,  dans  le  respect  des  dispositions  légales,  des  travaux
topographiques  dans  les  propriétés  publiques  et  privées  situées  sur  le  territoire  des
communes du département. Ces agents devront être porteurs d’une ampliation du présent
arrêté et la présenter à toute réquisition.

Article 5     :   Le secrétaire général de la Préfecture, la Directrice départementale des Finances
publiques de la Haute-Vienne et les Maires du département sont chargés de l’application du
présent arrêté qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Haute-Vienne.

Article 6     :   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Limoges dans le délai de deux mois, à compter de sa publication au recueil
des actes administratifs. Le tribunal administratif de Limoges peut être saisi par le biais de
l’application « Télérecours citoyens » accessible sur le site www.telerecours.fr.

Limoges, le

La préfète

FABIENNE BALUSSOU
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Directions régionales de l�économie, de

l�emploi, du travail et des solidarités de la
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APPRÉDERISSE, directeur régional 

de l�économie, de l�emploi, du travail et des

solidarités 

de la région Nouvelle-Aquitaine (DREETS), 

portant subdélégation de signature en matière

de métrologie
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Préfecture de la Haute-Vienne
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Arrêté portant délégation de signature à M

Michel SARTER Directeur des archives

départemental de la Hte-Vienne

Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2022-02-03-00006 - Arrêté portant délégation de signature à M Michel SARTER Directeur des

archives départemental de la Hte-Vienne 17



Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2022-02-03-00006 - Arrêté portant délégation de signature à M Michel SARTER Directeur des

archives départemental de la Hte-Vienne 18



Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2022-02-03-00006 - Arrêté portant délégation de signature à M Michel SARTER Directeur des

archives départemental de la Hte-Vienne 19



Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2022-02-03-00006 - Arrêté portant délégation de signature à M Michel SARTER Directeur des

archives départemental de la Hte-Vienne 20


